
L'OFFICE FRANCO-QUÉBÉCOIS DE LA JEUNESSE OUVRE LA PORTE AUX 
JEUNES FRANCO-CANADIENS 

La Fédération de la jeunesse canadienne française (FJCF) et l'Office franco-québécois 
pour la jeunesse (OFQJ), section Québec, ont signé, en janvier 1996, une entente 
permettant à 12 jeunes provenant des communautés francophones et acadienne du 
Canada de profiter des services d'échange offerts par l'OFQJ, section Québec. 

Grâce à l'entente, 12 jeunes seront choisis chaque année pour se rendre en France afin 
de participer à des stages soit en milieu de travail, soit en milieu d'apprentissage. Le 
programme entre en vigueur dès cette année. 

Depuis sa création il y a 28 ans, l'OFQJ a permis à quelque 75 000 jeunes Français et 
Québécois de voyager outre-mer. Cette année, 1 000 jeunes Québécois traverseront 
l'Atlantique dans le cadre de ce programme. 

C'est la première fois que la Fédération de la jeunesse canadienne-française offre aux 
jeunes Franco-Canadiens un projet à caractère international. 

Les étudiants, travailleurs et professionnels qui ont un projet lié à leur formation ou à 
leur travail pourront soumettre une demande de stage à l'Office. Les stages doivent être 
reliés à l'un des dix secteurs suivants : commerce, communication, culture, droit 
international, environnement, intégration sociale et professionnelle, management, 
métiers, sciences et technologies et tourisme. 

Deux stages sont offerts à chaque année. L'un se déroule entre les mois de janvier et 
juin, l'autre entre les mois de juillet et décembre. 

La Fédération de la jeunesse canadienne-française et ses associations membres sont 
responsables de la promotion du programme auprès des communautés francophones 
et acadienne. 

La FJCF sera responsable d'effectuer la promotion des programmes de l'OFQJ en vue 
du recrutement des stagiaires et de la présentation de projets. Pour sa part, l'OFQJ 
section Québec se chargera de sélectionner les projets provenant de groupes de 
l'extérieur du Québec, selon son processus de sélection déjà en vigueur. 

Au début de 1995, la Fédération des communautés francophones et acadienne (FCFA) 
avait entrepris les démarches préliminaires dans le but d'amener les deux groupes à la 
même table. En effet, celle-ci considère que cette initiative s'inscrit avantageusement 
dans la politique de rapprochement entre le Québec et les communautés francophones 
et acadienne du Canada. 
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